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A Monsieur Buckens Romuald 
Président du CPAS de Pont-à-Celles 
Rue de la Liberté 84 
6230 Pont-à-Celles 

Rapport d’inspection intégré SPP IS 

Objet : Rapport d’inspection intégré 
 
 
Monsieur le Président, 
 
J’ai l’honneur de vous informer du résultat de l’inspection effectuée au sein de votre Centre 
les 26 et 28 juillet et les 20 et 21 octobre 2022. 
 
Ce rapport d’inspection est divisé en 3 parties : 

- Une analyse générale sur le déroulement de l’inspection, les résultats de celle-ci et 
les recommandations formulées 

- Une annexe par matière contrôlée expliquant la procédure utilisée et reprenant les 
différents tableaux comptables 

- Les grilles de contrôle par bénéficiaire  
 
Pour toute question concernant ce contrôle, vous pouvez vous adresser à votre inspectrice 
à l’adresse mail suivante : mi.inspect_office@mi-is.be. 
 
La correspondance doit être adressée au Service public de Programmation Intégration 
sociale, Lutte contre la Pauvreté et Economie sociale (SPP Is), service Inspection, Boulevard 
du Jardin Botanique, 50 boite 165 1000 Bruxelles. 
 

Inspection SPP IS 

 
RI/L65C-DISD-DISC-RU-CLI /2022 
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1. INTRODUCTION 
 
La mission du SPP Intégration sociale est de préparer, mettre en œuvre et évaluer une 
politique fédérale inclusive pour l'intégration sociale, qui garantisse à chacun les droits 
sociaux fondamentaux de manière juste et durable. 
 
Les contrôles effectués dans les CPAS par le service inspection s’inscrivent dans cette 
mission  à travers les trois volets sur la base desquels ils sont réalisés : 
 

- Le contrôle : en veillant à l’application de la législation fédérale en matière 
d’intégration sociale par des contrôles juridiques, administratifs et financiers ; la 
ligne de conduite poursuivie par les inspecteurs au cours de ces contrôles est la 
garantie du respect des droits des usagers par les CPAS. 

- Le conseil : en informant les CPAS au sujet du cadre légal et de l’application 
concrète de la législation et de la réglementation en vigueur à l’occasion des 
inspections 

- La connaissance : en faisant fonction de relais entre l’administration et les 
acteurs de terrain, le service inspection contribue à la préparation stratégique de 
la législation relative à l’intégration sociale  
 

Pour  la réalisation de cette mission, le service d’inspection s’est fixé plusieurs objectifs :  
 

- Veiller à une application uniforme et correcte de la législation et de la 
réglementation concernant les différentes mesures mises en place par l’Etat 
fédéral et pour lesquelles il accorde des subventions aux CPAS. 

- Réaliser des contrôles ciblés, uniformes et périodiques des CPAS, tant sur le plan 
comptable qu’administratif et juridique de manière à contribuer à l’égalité et à la 
légitimité de traitement des usagers des services des CPAS. 

- Contribuer à la maîtrise de l’information, de la compréhension et de l’exécution 
de la législation relative à l’intégration sociale et à la lutte contre la pauvreté. 

- Etablir des relations structurelles et qualitatives avec les CPAS (principaux 
partenaires de l’administration fédérale) de manière à assurer une bonne 
communication  et un service de qualité. 

- Contribuer à l’échange d’informations avec les services internes du SPP IS 
- S’inscrire dans le plan d’action de lutte contre la fraude sociale décidé par le 

Gouvernement en 2011. 
 
A travers ces contrôles, le service d’inspection entend défendre les valeurs du SPP Is qui 
sont : 

- Le respect 
- La qualité du service et l’orientation client 
- L’égalité des chances pour tous et la diversité 
- L’ouverture au changement 

 
Enfin, signalons que ces contrôles s’effectuent dans le cadre d’une procédure définie dans 
un manuel de procédure  disponible sur le site internet du SPP Is à l’adresse suivante : 
http://www.mi-is.be/fr/outils-cpas/manuels-dinspection   
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2. LES CONTROLES EFFECTUES 

 
 

Contrôles 
Contrôles 
réalisés 

Annexes 

1 Loi du 02/04/1965 : contrôles frais médicaux 
/ 

Annexe 1 : contrôle des pièces justificatives 
médicales 

2 Loi du 02/04/1965 : contrôle comptable 
2020 

Annexe 2 : contrôle de la subvention, loi du 
02/04/1965 

3 Droit à l’intégration sociale, Loi du 
26/05/2002 : contrôle des dossiers sociaux 

2021 
Annexe 3 : contrôle des dossiers sociaux, loi du 
26/05/2002 

4 Droit à l’intégration sociale, Loi du 
26/05/2002 : contrôle comptable 

2020 
Annexe 4 : contrôle de la subvention, loi du 
26/05/2002 

Prime temporaire COVID  
2020 

Annexe 4 : contrôle de la subvention, AR du n° 
47 du 26 juin 2020 en vue de l’octroi d’une prime 
temporaire  

5 Fonds mazout (allocation de chauffage) / Annexe 5 : contrôle du fonds mazout 
6 Rapport unique   

2020 
Annexe 6 : contrôle rapport unique (fonds de 
participation/fonds gaz et électricité/subvention 
PIIS)  

7 Traitement des clignotants BCSS 
2020 

Annexe 7: contrôle du traitement des clignotants 
BCSS 

 
 

3. LA PREPARATION ET LE DEROULEMENT DE L’INSPECTION 
 
Le courriel reprenant les pièces pour préparation a été envoyé à votre CPAS en date du  
14 juin 2022. 
 
L’inspectrice  a constaté que les pièces justificatives demandées par courriel à votre CPAS 
afin de préparer correctement l’inspection n’ont dans certaines matières pas été mises à 
sa disposition. 
 
Il est à signaler que l’inspectrice a accordé plusieurs délais pour fournir les pièces 
manquantes. Ceux-ci n’ont pas été respectés, un rappel par mail a été envoyé. La plupart 
des pièces manquantes ont finalement été fournies.  
 
 

4. LES RESULTATS DE L’INSPECTION  ET  LES 
RECOMMANDATIONS FORMULEES. 

 
 
Lors du contrôle d’un échantillon de dossiers pour les matières reprises au point 2 ci-
dessus et dont vous trouverez les détails dans les grilles intitulées « grille de contrôle par 
bénéficiaire » en annexe, il a été mis en exergue que la réglementation et/ou les 
procédures, et/ou l’examen des conditions d’octroi et/ou les bonnes pratiques n’étaient 
pas toujours correctement appliqués. 
 
Dès lors, les remarques et recommandations formulées ci-dessous vous rappellent la 
correcte application qui doit être mise en œuvre dans celles-ci. 
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Droit à l’Intégration sociale, contrôle des dossiers sociaux 

Remarques déjà adressées lors de l’inspection précédente : 
 
L’inspection a pu constater dans certains dossiers que votre centre exige de la part du demandeur de produire 
l’ensemble de ses extraits de comptes bancaires afin d’examiner son droit potentiel. 
 
S’il va de soi que l’examen des ressources du bénéficiaire fait partie de l’enquête sociale et que  les copies 
d’extraits sur lesquels apparaissent les éventuelles ressources mensuelles peuvent être réclamées, ces preuves 
peuvent aussi être obtenues par d'autres moyens dont les fiches de salaire, le relevé du syndicat, des caisses de 
paiement ainsi que les flux BCSS. 
 
En outre, exiger la production systématique des 3 derniers mois d’extraits de compte complets constitue une 
ingérence dans la vie privée de l’usager qui n’est pas acceptable, un bénéficiaire du droit à l’intégration sociale 
n’a pas l’obligation légale de présenter et justifier ses dépenses mensuelles au CPAS.  
 
A plusieurs reprises, les tribunaux du travail se sont prononcés en ce sens que les CPAS ne peuvent exiger de 
manière systématique que tout demandeur produise ses extraits de compte lors des révisions de dossier ; cette 
exigence n’est légalement justifiée que s’il existe des indices concrets et objectifs permettant de douter des 
déclarations de l’intéressé quant à l’étendue de ses ressources. 
 
De même, la Cour de Cassation, dans son arrêt du 03/09/2019, a jugé qu’une enquête bancaire approfondie 
ne se justifie pas en l’absence d’indices suffisants de dissimulation des ressources.  
 
Il est impératif pour le service social de revoir ses pratiques en la matière.  
 
Analyse des aspirations, aptitudes, qualifications et besoins de la personne préalable à 
l’élaboration du PIIS (en abrégé « bilan social » - art 11 de la loi du 26/05/2002 et 11§1 de l’AR du 
11/07/2002).  
 
Cette analyse doit permettre au travailleur social d’identifier la demande, les besoins, les freins mais aussi les 
possibilités, les capacités, les opportunités du bénéficiaire ; en d’autres termes, clarifier avec le demandeur les 
éléments positifs de son parcours personnel, et, à contrario, les difficultés qu’il rencontre et ce qui l’empêche 
d’atteindre son objectif. De cette manière, le travailleur social pourra réaliser un diagnostic précis de sa 
situation socioprofessionnelle et rédiger les propositions d’actions pertinentes dans le cadre d’un PIIS. 
  
Le service d’inspection doit pouvoir constater que cette identification des besoins et opportunités préalable au 
PIIS a bien été réalisée par le travailleur social et que les objectifs du PIIS répondent à cette analyse. A défaut, 
la subvention spécifique PIIS pourrait être récupérée. 
 
Lorsqu’il s’agit d’un étudiant, il a été constaté que cette analyse n’avait pas été effectuée préalablement à 
l’élaboration du PIIS. 
 
Pour plus d’information, l’inspection recommande la lecture de la FAQ portant sur ce sujet et disponible sur 
le website du SPP Is sous l’intitulé suivant :  
Qu’entend-on par « analyse des aspirations, aptitudes, qualifications et besoins de la personne » 
préalable à l’élaboration du PIIS? 
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Objectifs / Etapes à entreprendre par le bénéficiaire 
 
Il a été constaté que lorsque l’usager était un jeune suivant des études de plein exercice, le seul objectif du PIIS 
portait sur lesdites études de plein exercice ; or, si des bilans sociaux étaient établis, il pourrait apparaître 
d’autres besoins/difficultés pour ces usagers.  
 
Objectifs / Etapes à entreprendre par le CPAS  
 
Dans la partie « engagements du CPAS » les seules éléments présents concernent l’octroi du droit à 
l’intégration sociale, un entretien dans les 5 jours, etc. Ces éléments ne peuvent pas être considérés comme 
des engagements du CPAS dans le cadre d’un PIIS ; il s’agit seulement d’obligations légales dès lors que les 
conditions d’octroi sont remplies.  
 
Il serait dès lors opportun de renseigner les aides complémentaires que le centre décidera d'octroyer sur base 
de l’analyse du travailleur social: en effet, l’article 11§3 de l’AR du 11 juillet 2002 portant règlement général en 
matière de droit à l’intégration sociale précise: Le projet définit les aides complémentaires éventuelles liées aux 
exigences du projet individualisé d’intégration sociale.  
 
 
Nouvelles remarques liées à la présente inspection : 
 
L’enquête Sociale, le rapport social 
 
Conformément à l’art 19 de la loi du 26/05/2002, chaque décision du Conseil de l’Action sociale (ou CSSS) doit 
être précédée d’un rapport social.  
Il s’agit de présenter la situation actualisée du demandeur et de joindre au dossier les éventuelles pièces 
justificatives.  
Les éléments suivants doivent au minimum être repris dans le rapport social : 
 L’objet et la date de la demande (lorsqu’il s’agit d’une première demande ; un « renouvellement » de la 

demande par le bénéficiaire lors d’une révision  de dossier est sans objet, le droit existant toujours) 
 Les données relatives à I ‘identité : nom et prénom 
 La date de naissance du demandeur 
 Sa nationalité 
 Sa résidence-domicile 
 Sa composition de ménage 
 Les ressources du demandeur 
 Les ressources du/des cohabitant(s) 
 Les éléments relatifs à la disposition au travail 
 Les droits éventuels a une/des prestation(s) sociale(s)  
 Les informations relatives aux débiteurs alimentaires 
 La date de réalisation de la visite à domicile et son bref compte rendu 
 La date et le résultat de la consultation des flux de la BCSS 
 Un bref historique du demandeur 

Ces rapports doivent être datés et signés par le travailleur social en mentionnant son nom et doivent se 
terminer par une proposition claire, chiffrée, structurée et précise. 
Si le rapport est présenté sous la seule forme  électronique sans possibilité de signature, le CPAS doit pouvoir 
prouver qu’il s’agit bien du travailleur social en charge du dossier et qualifié conformément à l’art 5 de l’AR du 
11/07/2002 portant règlement général en matière de droit à l’intégration sociale qui a réalisé l’enquête sociale. 
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Contrôle des flux de la BCSS 
 
Depuis le 14/03/2014, la consultation des flux de la BCSS est obligatoire dans le cadre de l’enquête sociale. 
Cela à l’ouverture du dossier, dès que nécessaire et au minimum une fois par an.  
 
Pour plus d’informations, l’inspection renvoie vos services à l’AR du 01/12/2013 publié le 14/03/2014 ainsi qu’à 
la circulaire portant sur les conditions minimales de l’enquête sociale exigée dans le cadre de la loi du 26 mai 
2002 relative au droit à l’intégration sociale et dans le cadre de l’aide sociale accordée par les CPAS et 
remboursée par l’Etat conformément aux dispositions de la loi du 02 avril 1965.  
 
L’inspection doit pouvoir constater que  cette consultation a été réalisée via, par exemple : 
- un paragraphe relatif à la consultation des flux dans le rapport social (date de consultation des flux, intitulé 
des flux consultés et le résultat de cette consultation) 
- un tableau listant les flux, la date de leur consultation et le résultat de celle-ci, .. 
- un enregistrement informatique de cette consultation  
 
Prime à l’installation Loi Organique 
 
Pour les demandes de subventions concernant les primes à l’installation, il y a lieu de faire la distinction entre 
la prime octroyée dans le cadre de la loi DIS du 26/05/2002 et celle octroyée aux allocataires sociaux dans le 
cadre de la loi du 08/07/1976 organique des CPAS.  
 
La demande de subvention de la prime accordée dans le cadre de la loi organique ne peut se faire via la 
législation DIS et les formulaires afférents à celle-ci mais via le programme LOA (voir notre circulaire du 
07/05/2007 disponible sur notre website) 
 
Aide spécifique créance alimentaire (ART. 68 quinquies, loi organique du 08/07/76) 

 
Le montant du droit à une aide spécifique au paiement de pensions alimentaires ou de parts contributives pour 
enfants placés s'élève à 50 % du montant des pensions alimentaires payées ou des parts contributives, plafonné 
à 1 100 EUR par an, soit 91,67€/mois maximum. Quant à la subvention de l’Etat, elle est égale à 100% du 
montant liquidé au bénéficiaire.  La preuve du paiement par le bénéficiaire et une copie du jugement sont 
exigées. 
 
A défaut de la présence de ces pièces dans le dossier, la subvention ne peut être accordée. 
 
Le PIIS Sans abri  
 
L’article 14, § 1, 2°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale implique qu’une personne 
sans-abri bénéficiant du revenu d’intégration et pour qui un projet individualisé d’intégration sociale a été 
déterminé a droit au montant de la catégorie «personne isolée ». 
Les conditions stipulent qu’il doit s’agir d’une personne « sans-abri », avec qui un projet individualisé 
d’intégration sociale a effectivement été conclu, sans distinction que la personne ait moins de 25 ans ou plus 
de 25 ans. 
Pour rappel, ces PIIS sont obligatoires dès lors que l’usager ait moins de 25 ans et, s’il a plus de 25 ans, s’il n’a 
pas bénéficié du droit à l’intégration sociale dans les 3 mois précédant la demande. 
Dans les situations pour lesquelles le PIIS n’est pas légalement obligatoire, afin d’aider au mieux les personnes 
sans-abri, tant socialement que financièrement, l’inspection recommande d’établir quand même des PIIS avec 
ces personnes. 
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Droit à l’Intégration sociale, contrôle comptable 

 
Remarques déjà adressées lors de l’inspection précédente : 
 
La simple comparaison comptable n’a pas permis d’établir un équilibre entre les chiffres du CPAS et ceux du 
SPP Is, dès lors, l’inspectrice a centré son contrôle sur l’analyse des grands livres en procédant à un pointage 
des dossiers subventionnés. C’est sur la base de ce pointage que les conclusions sont établies. 
 

Rapport unique 

 
Remarques déjà adressées lors de l’inspection précédente : 
 
Les demandes de remboursement d’une activité  

 
Votre centre doit pouvoir présenter lors de l’inspection  une facture, un reçu ou une preuve de paiement par 
le bénéficiaire lui-même ou l’établissement qui organise cette activité.  
 
Subventions 
 
Si votre centre prend une décision de récupérer l’aide accordée, la recette effectuée doit apparaître dans le 
rapport unique. Il ne peut être accepté que le SPP Is subventionne une dépense qui par ailleurs sera remboursée 
par le bénéficiaire ou un tiers.  
 
Dès lors, dans ces situations, l’inspection préconise d’inscrire cette dépense en aide sociale générale (article 
budgétaire 831/333-02) et non pas à l’article budgétaire dédicacé à ce fonds. 
 
 

Traitement des clignotants BCSS 

Remarques déjà adressées lors de l’inspection précédente : 
 
Lorsque vos services reçoivent un clignotant indiquant qu’un usager a perçu un revenu d’intégration 
parallèlement à une autre ressource (revenu du travail, autre allocation sociale ou autre), les informations 
contenues dans ce clignotant doivent être traitées dès leur réception et ce, même si la personne n’est plus 
aidée par votre centre. 
 
Des démarches doivent être effectuées par le service social en vue de solutionner le clignotant et une décision 
motivée de récupération ou de non récupération sera prise par l’organe de décision. En l’absence de toute 
démarche, la subvention liée au formulaire concerné par le clignotant sera récupéré par le SPP-IS. 
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Nouvelles remarques liées à la présente inspection : 
 
Récupérations non perçues auprès du bénéficiaire  
Lorsqu’un clignotant BCSS est généré suite à un droit non perçu il est demandé à vos services de présenter à 
l’inspection toute forme de preuve du suivi de la créance laquelle sera correctement imputée à l’article 
budgétaire de récupération du RI ou de l’aide équivalente au RI auprès des bénéficiaires lorsqu’elle sera perçue. 
 
Droits constatés récupérés  
L’inspection demande à vos services que les récupérations décidées suite à la réception d’une alerte-clignotant 
soient suivies en vue de leur perception. Les subsides liés à ces recettes devront ensuite être rétrocédés via 
l’encodage de formulaires D le cas échéant. 
 
Encodage des ressources dans le formulaire B 
La présente inspection a permis de constater que certains clignotants étaient dus :  

- au non renseignement des ressources du bénéficiaire ; 
- au renseignement incorrect des ressources du bénéficiaires (ex : mauvaise rubrique).  

 
Afin de réduire le nombre de clignotants générés pour ces motifs et en vue de réduire par ce biais la charge 
de travail liée à leur  traitement par vos services, l’inspection rappelle que toutes les ressources doivent être 
renseignées dans le formulaire de demande de subvention et ce,  dans les rubriques adéquates, quel que soit le 
montant de celles-ci.  
 

 
 

5. ANALYSE COMPLEMENTAIRE 
 

5.1 Evolution suite au précédent contrôle 
 
Au niveau des contrôles comptables, malgré les différences, une nette amélioration dans 
le suivi des formulaires est constatée. L’inspectrice encourage votre équipe à poursuivre 
dans cette voie. 
 
Concernant les subventions du rapport unique, les mêmes manquements sont constatés, 
ce qui entraîne une récupération d’une partie des subsides. 
 
Le contrôle des dossiers sociaux démontrent qu’au niveau des PIIS lorsqu’il s’agit d’un 
étudiant votre centre n’a pas tenu compte des remarques formulées, lors du prochain 
contrôle si le même constat est réalisé une récupération de la subvention sera effectuée. 
Au niveau des extraits de compte, une partie du service social ne les réclame plus 
systématiquement.  
 

5.2 Débriefing 
 
Lors du débriefing réalisé à l’issue de l’inspection, l’inspectrice a expliqué les remarques 
formulées ci-dessus.  
 
Je tiens à vous informer de ce que l’envoi tardif de pièces justificatives nuit à la saine 
organisation du traitement de vos subventions au sein du SPP Is. Lorsqu’une inspection 
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est programmée, l’inspecteur en informe le CPAS plus d’un mois à l’avance et fournit à 
ce moment la liste des pièces qui seront contrôlées en la matière, ce délai doit permettre 
au CPAS de préparer les pièces probantes nécessaires à l’inspection. 
 
Ensuite, à l’issue de l’inspection, si des pièces étaient manquantes, l’inspecteur postpose 
encore la rédaction de son rapport d’un mois de façon à ce que lesdites pièces puissent 
lui être transmises. Ce n’est qu’à l’issue de ces délais que le rapport final est établi. 
 
Compte tenu de cette tolérance et de ces facilités accordées par l’inspection, je vous 
prie de veiller à ce qu’à l’avenir vos services fournissent les pièces dans les délais impartis. 
 

6. CONCLUSIONS 
 
Vous trouverez ci-dessous deux tableaux récapitulatifs : le premier concerne les 
manques à recevoir éventuels et le second concerne les excédents de subvention.  
 
Tableau des manques à recevoir éventuels 
 

Type de contrôle 
Période de 

contrôle 
Manques à recevoir 

éventuels 

Procédure 
de 

récupération 
Droit à l’Intégration sociale, contrôle des dossiers 
sociaux Année 2021 Cf. annexe 3 A effectuer par 

vos services  

Droit à l’Intégration sociale, contrôle comptable Années 2020 Cf. annexe 4 
A effectuer par 
vos services  

Traitement des clignotants BCSS 
 
Année 2020  
 

Cf. annexe 8 A effectuer par 
vos services 

 
Tableau des excédents de subvention 
 

Type de contrôle 
Période de 

contrôle 
Récupération 

Procédure de 
récupération 

Période de 
récupération 

Loi du 02/04/1965, contrôle 
comptable 2020 650,68 € Par nos services 

Sur un des prochains 
états de frais mensuels 

Droit à l’Intégration sociale, 
contrôle des dossiers sociaux Année 2021 Cf. annexe  n°3 Par nos services Sur un des prochains 

états de frais mensuels 
Droit à l’Intégration sociale, 
contrôle comptable Année 2020 919,05 € Par nos services Sur un des prochains 

états de frais mensuels 
Rapport unique 
Subside pour la participation  et 
activation sociale  

Année 2020  1.398,99 € Par notre service 
Budget Via un courrier 

Rapport unique 
Droit à l’intégration sociale, 
contrôle du subside PIIS 

Année 2020  210 € Par nos services Sur un des prochains 
états de frais mensuels 

Traitement des clignotants BCSS Année 2020 Cf. annexe  n°7 Par nos services Sur l’état mensuel 
07/2022 

 
Je vous saurais gré de me faire parvenir votre accord par e-mail dans un délai de 15 jours 
suivant la réception du présent rapport à l’adresse suivante : mi.inspect_office@mi-is.be 
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Une absence de réponse dans le délai imparti sera considérée comme acceptation des 
résultats de l’inspection de votre part. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma parfaite considération. 
 

Pour le Président du SPP Intégration sociale : 
La responsable du service inspection 

 
 
 
 
 
 

Bérengère STEPPÉ 
  


